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SECUETARUT GENERAL AUX 
AFFAIRES DEPARTEMENTALES 
Bureau da l'Urbanisme et de 
I'Envlmnnement 
1 MT 

Communes &Aur ibeau-su r -S im.  Cames. La Roauette-sur-Siaane, 
Thkoule-sur-Mer, Mandelieu-la-Napoule. Le Cannet. Périornas. M w s i n s  

Enadte wbliaue avec ktucie d'impact e l a b k  à une autorisation de travaux 
avant une influence sur (.eau e t  les milieux aauatiaues 

Réhabilitation de la station d k p ~ t i o n  de Saint Cassien 
e t  mise aux normes du système d'assainissement 

Oouier d'autorisation au titre de la loi sur l'eau 
p r & d  p c  k Syndicat Intuyommu~iI dA-niuuncnt du Bassin Cannois (SI-ABC) 

Le préfet d a  Alpu-Maritimes 
Offider de h ~ i m  dhonmur 
Officier cknF lordre Mtioml du MPFite 

W le code de l'expropriation ; 

W le code de I'environnement ; 

W k démet no 774141 du 12 octobre 1977 modifik relatif à la protection de k nature : 

W ha loi na 83-630 modifite du 12 juillet 1983 relative h h démocratisaîion des c n q u k  publiques 
et h h protection de l'environnement, et le décret no 85-453 du 23 avril 1985 modiftk pris pour 
son application ; 

W la loi sur I'enu no 92-3 du 3 J m i v  1992 : 

W le décret ne 93-742 du 29 mars 1993 modiik pris pour l'application de l'article 10 de la loi no 92- 
3 susvlske relatif aux procédures daautorisution et de déclaration, et le décret no 93-743 du 29 
mars 1993 modifié relatif h ia nomenclature des opérations soumises à autorisation ou 
dkclaration ; 



VU la délibhtion en date du 20 septembre 2007 par lcquelle le Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Bassin Cannois a approuvé le dossier d'enquête pour la réhabilitation de la 
station &épuration de Saint Cossien et la mise oux normes du systkme d'assainissement et 
autoris6 le Président à lancer h procédure #autorisation : 

W les pièces du dossier déposé par le Syndicat intercommunal dAssainissement du Bassin Cannois, 

W le courrier du directeur départemental de rEquipement en &te du 26 Juillet proposant de 
mettre en œuvre h procédure d'enquête publique, 

W la décisivn du Résident du Tribunal Administratif de Nice em date du 10 septembre 2007 
désignant une commission denquête composée de Mme Canis-Miietto, expert foncier, en qualité 
de présidente, assistée de MM . Lombardo et Tillier. membres titulaires et MM. Potier et 
Cammas, membres supplhts : 

SVR proposition du Secrétaire bénérol de la préfecture des Alpes-Maritimes : 

A R R E T E  

ARi IAE  1. II su9 procéda sur le territoire des communes d'Auribcau-sur-Slagnc, Cannes, La 
mWe-nir-Siognc. Le Camct, Mandelieu-la-Napoule, Mougins, Pégomos, ThCwk-sur-Mer à 
une enquete publique prkahble h h délivrance d'une autorisation de travaux en application des 
articles L 214-1 d L 214-6 du Code de l'Environnement, concernant la reconstruction de la station 
dépuration h Mandelieu-la-Napwle, sur Ie site de la station actuelle et la mise aux normes du système 
d'as%inissement. 

Les rubriques du dkret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié, relatif à la nomenclature des ophtions 
soumises h autorisation et déclaration, sont les suivantes : 

1.iLO : sondagis), fomge(s) (dont essais de pompage), crcrhotion de pu& ou S o w m g e K ~  
mutefmin(s) non desfind(s) d un usogc d d g u e ,  exécuté(s) en m de la rechwche ou de b 
surveiYkmce dwuxsoutermines, au en vue deffectucr un prélèvement tempomire ou permanent dans 
les wuxsoutermines, y compris dans Iestq~pes &accompagnement descours denu (déchration): 

2.1.LO : station déjwmtion du a ~ o m h t i o n s  ddswinisement ou dispositifs da-inisetneat 
non col&ctif dewnt tmiter chorge brute depo//ution organique au sens de lirrficle R.2224-6 du 
c o d e g ~ l  des colkctivifëE territoriales supérieure d 600 kg 0805 (autoriscrtion); 

2.1.2.0 : ddversoirs domge situ& mr un +&&ne de collecte des wux wdes d&i& d collecter 
ui flwpollu<mt journalier 1 supériew d 600 kg de 0805 (outorisofion) /et/ ZOsupérièur d 12 kg de 
DBOSmoir inférieur d 600 kg (ddchmtion); 

2.150. : rejet dmuxplwiales obnr les wux douces sup&cielles ou sur le sol ou abris le -501. 
h surface totale duprojet, augmentée de ki surface c o p p ~ t  d iapartie du bassin natrreldont 
les écoulements sont intercepth par le projei, &ont sy>érieure d f h m i s  inférieure d 20 ha 
(déclomtion); 



2.2.2.0. : rejet en mu: kr cop,dtk totole de rcJct dtant e i a m  d 100 0M) m'/J (dLkrratlon); 

3.22.0. : installations. ouvnrgcs, &bis h r s  le iit mq/e.w 6ra c m  &mu dont b &ore 
solatmlte est sq&ièure ou &le d 400 d et  infliam d 10 dlK) d (dklom fion): 

4.l.2.0. : m ~ f s  et owmgesr&Iis& en amtact ovcf le milieu morln et  ayont urc lncldurcs 
directe sur ce milim. Le mmontont des tmwta &ont supbiw OU @le d 1 900 Od0 ~UFO+ 

(+ukY./wton odminisfrati~ de rkxisfant) - Auforktion. 

ARTICLE 2. Les pikces du dossier ainsi qu'vi regisire d'enquête à feuillets non mobiles. ouvert, coté 
et paraphé par h présidente de la commission d'enquête, seront déposés en mairies &Auribeau-sur- 
Slagnc, Cames, La Roquette-sw-Slagne, Le Cannet, Mandelleu-la-Napoule, Maglnr. P6goIno.5. 
Théoule-sur-Mer, 

du lundi 29 octobre 2007 au mardi 4 dkcembre 2007 inclus 

afin que chacw, puisse en prendre connaluonce. aux jours et heures d'ouverture des bureaux au 
public. Toutes observations pourront être consignées sur les registres d ' q u ê t e  mis à la disposition 
du public ou adressées par émit à h présidente de la Commission d'Enquête, Mme CANE-MnnrO. en 
mairie de Mondelieu-la-Napoule siège de l'enquête, qui les annexera au registre. Ces observations 
écrites devront lui parvuiir avant h date de clôture de l'enquête. 

L'un des membres de la commission.d'quête recevra en persome les obserwtioru du public : 

le mardi 6 novembre 2007 à h mairie du CANNET, 
le jeudi 8 novembre 2007 à h mairie de PEWMAS, 
le jeudi 15 novembre 2007 à h mairie de CANNES, 
le vendredi 16 novembre 2007h h mairie de MANDELIEVU-NAPOULE (tiLge de requête), 
le mercredi 21 novembre 2007 à la mairie de LA RûQUETTE SUR SIAGNE, 

- Imardi~~br&~7-bkrmriiri&AtlRIBEAUSURSH6NC, 
le vendredi 30 novembre 2007 à la mairie de THEOULE-SUR-MER, 
le mardi 4 décembre 2007 à la mairie de MOUOINS. 

ARTTCLE 3. A l'expiration du déhi d'enquête, les registres d'enquête seront clos et  signés por les 
maires des communes w c d e s  et transmis dans les vinotquatre heures avec les dossiers 
d'enquête à Mme CA-M~ETTO, présidente de la commission denquête. 

pans les huit iours suivant la clôture de l'mquête, la présidente de h commission d'enquête 
convoquera le pétit iowire et lui communiquera sur place les observations écrites et odes, celles-ci 
étant consignées dans un proc L-verbal, en l'invitant à produire, dans un ddlai de vinat-deux iours. un 
mémoire en réponse. 



Dans un dkhi de auinze iours b compter de la réponse du demandeur ou b l'expiration du dklai imparti 
à celui-ci pour donner cette réponse. la présidente de la commission d'enquête adressera les dossiers 
et les registres d'enquête accompagnés des conclusions motivées de la commission denquête au Sow- 
Préfet de I'arrondissement de m e :  ce dunier transmettra l'ensemble des documents, avec son 
avis. au prkfet des Alpes-Maritimes - Srcrktariat 6 é n h I  aux Affaires Départementales - Bureau de 
l'urbanisme et de l'Environnement. 

ARTICLE 4. L'avis d'ouverture de l'enquête sera : 

- par les soins de la prkfecture, publik en cmctkres apparents quinze jours au moins a m t  le 
d k h t  de l ' q u ê t e  et roppelk dons les huit premiers Jours de celle-ci dans les j w m u x  NICE- 
MATiN * et * PCA HEBDO * : 

- publik par affiches et  kventuellement tous autres procédés en usage en mairies d'Auribeau-sur- 
Siqne, Connes, La Roquette-sur-Siagne, Le Cannet. Mandelieu-la-Nopoule, Mougins, Pégom, 
Théoule-sur-Mer dons les secteurs proches de l'opération et en tous liew fréquenta par le 
public- et  notamment à la porte de h Mairie - quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et  pendant toute la durée de celle-ci. 

Cette d m i l r e  formalité sera certifiée par les maires des communes conccmées. Le certificat 
correspondant sera joint au dossier avant la date d'ouverture de l'enquête. Un exemplaire des 
journaux sera kgaletnent annexk au dossier de l'enquête d w s k  en mairies &Auribeau-sur-Siagne, 
Cannes, La Roquette-sur-Siagne, Le Cannet, Mandelieu-la-Napoule, Mougins, Pég~mos, Théoule- 
sur-Mer. 

ARTKLE 5 Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commission d'enquête sera 
d ~ s k e e a m o i c i e e d l A ~ u i ' s i ( i 9 n ~ L n R o q ~ e t t ~ S i o g n e ~ L ~ ~ ~ .  Mandelleu-la- 

Napoule, Mougins, Pégomos, Théoule-sur-Mer, à la sous-préfecture de Grasse et à la prkfecture des 
Alpes-Maritimes oh toute personne physique ou morale pourra en prendre comiaissance ou en 
demonder communication. 

ARTiCLE 6. Le Seaktaire 6énéral de la prkfecture des Alpes-Maritimes. le Sous-Préfet de 
Grasse, le Praident du Syndicat Intercommunal dAswinissment du Bouin Cannois, les maires des 
communes dlAuribeau-sur-Siagne, Cannes, La Rcquette-sur-Siagne, Le Cannet, Mandelieu-la-Napoule, 
Mougins. Pégomas, Thbule-sur-Mer et les membres de la commission denquête sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêt6 dont copie sera également adresske au 
birecteur départemental de I'Equipement. 


